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torium de Mikrokastron, le seul preventorium de la
Macedoine occidentale qui compte 400 000 habitants,
sera par la suite repris par l'Etat grec. Notre pays, pri-
vilegie par le sort, aura, une fois de plus, montre qu'il
n'est pas insensible aux malheurs des autres, il l'aura

montre d'une maniere, vraie, eile aussi, et durable,
aussi durable que le sont le Mont Cervin et le buste
d'Apollon qui se font face ä l'entree du preventorium
qui n'est, en fait, pas le nötre mais celui des petits
Macedoniens.

Un probleme d'actualite

LE CONTROLE DES MEDICAMENTS ET L'AFFAIRE DU

«STALIN ON»

par Marc Cramer

On connait les faits: en 1953, un pharmacien, Georges
Feuillet, invente un nouveau produit destine ä lutter
contre la furonculose et, de maniere generale, contre
les streptococcies. Ayant confie ä un chimiste la täche
de fabriquer l'element actif, le diiododiethylstannane
(que, en depit de la nomenclature chimique courante,
on s'obstine a appeler diiododiethyletain) et ä un fagon-
nier celle de preparer des perles gelatineuses contenant
le melage de diiodo et de vitamine F, il remet des
echantillons au medecin-lieutenant-colonel Mougenot,
professeur agrege ä l'Ecole d'application du service de
Sante de l'armee et chef de clinique ä l'höpital Begin.

Tout se passe bien, le professeur Mougenot, oonnu
pour etre un des tres bons cliniciens de l'heure presente
conclut son rapport: « Ni intolerance, ni toxicite, cette
therapeutique peut etre utile».

Sur le vu de ce rapport, Feuillet obtient facilement
le « visa » du contröle des medicaments, l'autorisation
de mise en vente. Plus exactement, il obtient 1'« extension

» ä son produit, de l'autorisation delivree autrefois
ä la Stannomaltine (nous reviendrons sur cette question
de 1'« extension »).

Le nouveau produit, baptise «Stalinon» est done
mis dans le commerce. Le Stalinon est un melange du
diiodo, dejä cite et de vitamine F, c'est-ä-dire de l'acide
linoleique, connu pour favoriser la reparation des
accidents cutanes. Le nom est forge de STA-, pour stannum,
soit etain, et -LINON pour l'acide linoleique; l'asso-
nance et le rappel involontaire de souvenirs politiques
encore recents etaient-ils heureux? Nous n'avons pas
ä en decider.

Bientöt, 1'affaire commence sous d'aussi heureux
auspices se gate: des rapports parviennent de tous les
cötes, relatant des cas de mort curieux, suspects, inex-
plicables, ayant suivi l'ingestion du Stalinon. Citons, en
passant, le cas de cette malheureuse märe qui, ne s'est
pas contentee d'en administrer ä son fils aine, äge de
20 ans, qui souffrait de furonculose, mais aussi, par
precaution, ä ses trois autres enfants: resultat, quatre
morts. C'est, lä, une consequence lamentable de cette
opinion trop repandue que, si un medicament ne fait
pas de bien, il ne peut pas faire de mal et que l'on peut
toujours le prendre, un peu au hasard, «par
precaution ».

Bilan: plus de 100 morts; plus de 200 blesses, dont
la plupart infirmes pour la vie!

Que s'est-il passe? Comment ce produit qui, au
debut, paraissait un medicament innocent et efficace,
s'est-il brusquement mue en un poison terrifiant? OÜ

sont les responsables de la catastrophe? chez le
pharmacien, le chimiste, le fagonnier, les experts? ou ne
serait-ce pas l'Etat le grand responsable qui se borne
ä appliquer une loi mal faite?

Nous n'avons pas la pretention de repondre ä la
question de maniere precise et decisive; nous n'avons,
en effet, pas l'impertinence d'en savoir plus long que
les experts et les juges du proces pendant au moment
oü nous ecrivons devant le Tribunal correctionnel de la
Seine. Nous entendons nous borner ä avancer quelques
hypotheses, basees sur ce que nous avons pu apprendre
du proces et de la chimie, car, il faut bien l'avouer, il y
a dans ce proces plus d'un coin mysterieux sur lesquels
il faut esperer que le proeäs actuel (ou les suivants que
1'on nous annonce dejä, car 1'affaire est loin d'etre ter-
minee) fera lumiere complete. Est-il exact, par exemple,
que certains des premiers rapports d'expertise du
Stalinon, aient ete egares et soient, aujourd'hui, introu-
vables? Nous posons la question; nous n'affirmons pas,
bien que nous tenions le fait d'une source que nous
avons lieu de croire autorisee, mais juges et experts en
savent plus long attendons done la fin du proces.

Venons-en done aux hypotheses que l'on peut emettre
pour expliquer la catastrophe et, tout d'abord, faisons
rapidement et autant qu'il est possible, l'historique de
l'invention.

Feuillet, atteint de furonculose et desireux, comme
il le dit, de se lancer dans la recherche, decide d'in-
venter un nouveau specifique contre les furoncles.
Sachant que l'etain est un specifique connu des long-
temps' — n'a-t-on pas rappele que les potiers d'etain
ne sont jamais atteints de furoncles — il achete le visa,
c'est-ä-dire l'autorisation de vente, donne autrefois ä

la stannomaltine, une ancienne specialite, passee de

mode, composee d'oxyde d'ätain et de malt ou de maltose,

et il a demande 1'« extension » de ce visa ä son

stalinon, qualifie d'« ancienne specialite amelioree ».

Un avocat a traite cette « extension» de tricherie
evidente qui dispensait son inventeur de demontrer la
valeur therapeutique de son produit. Tricherie
evidente? Voire, puisque la loi le permet!

Que la loi permette « par extension » de transformer,
par exemple, des gouttes en comprimes ou un sirop en
ampoules, rien de plus naturel; qu'elle autorise un
changement de formule, c'est tout autre chose, mais
n'est-ce pas eile qu'il faudrait incriminer, plutöt que le
pharmacien qui s'est borne ä se servir des facilites
qu'elle lui offrait?

Quoi qu'il en soit, la premiere idee de Feuillet
semble avoir ete de faire un melange d'oxyde d'etain

11



et de vitamine F, connue, eile aussi, pour favoriser la
reparation des accidents de la peau, mais il a du cons-
tater que les deux elements ne se melangeaient pas,
que l'oxyde d'etain, insoluble, est mal ou peu absorbe

par l'organisme, qu'il ne se dissout pas dans les corps
gras, tels que l'acide linoleique (rappelons, une fois pour
toutes que vitamine F et acide linoleique sont
synonymes). II fallait done trouver autre chose: remplacer
l'oxyde d'etain par un derive organique liposoluble; on
indiqua ä Feuillet le diiododiethylstannane, dit, par
abreviation, diiodo.

II semble done que les perles soumises ä l'examen
du professeur Mougenot aient ete composees de diiodo
et d'aeide linoleique; disons bien « il semble », puisque,
ä l'heure actuelle, personne ne parait plus certain
qu'elles aient bien contenu du diiodo et non pas autre
chose; personne ne s'accorde plus sur leur dosage en
element actif.

Doutes et hypothöses

Expliquons comment ces doutes surprenants sont
nes: Feuillet a fait fabriquer du diiodo par un chimiste,
mais, ä la livraison, il n'a pas verifie si le corps livre
etait bien le corps demande. II n'a pas fait d'analyse, il
l'a directement porte chez le fagonnier, en meme temps
que de l'acide linoleique, et a demandee qu'on lui fasse
des perles contenant les deux corps dans les proportions

et les quantites qu'il indiquait. Le fagonnier s'est
borne ä executer la commande sans verifier la composition

des produits et sans s'inquieter de savoir s'ils
pouvaient reagir l'un sur l'autre; il faut reconnaitre que
ce n'etait pas son affaire. Feuillet, recevant les perles
n'a, de nouveau, pas eu l'idee de verifier leur dosage et
s'est borne ä les porter au professeur Mougenot. On
peut certes, reprocher ä Feuillet, d'un point de vue
humain, son manque de sens des responsabilitds, mais
il faut aussi reconnaitre, insistons-y, que la loi ne
l'obligeait nullement ä etre plus curieux.

Notons, en passant, deux faits qui ne sont pas pour
clarifier le debat: d'une part, le dosage des perles, ä

un moment donne (et inconnu) a ete ramene de 50

milligrammes ä 15; d'autre part, en cours de travail, le
chimiste a change de methode de fabrication.

Reste, une fois de plus, ä expliquer ce fait
paradoxal: comment un produit innocent et efficace s'est-il
transforme en un poison redoutable? Ici, l'on nous
donne plusieurs solutions; peut-etre faut-il choisir
entre elles, peut-etre plusieurs ont-elles concouru au
resultat catastrophique final.

Premiere explication: M. Matti, chef de service ä

l'Institut Pasteur nous dit qu'il a voulu preparer du
diiodo en suivant le meme procede que M. Landrin: il
n'a pas reussi. M. Matti, comme M. Landrin sont, tous
deux, de bons chimistes; que deux bons chimistes ob-
tiennent des resultats differents etonnera sans doute le
profane, mais tout chimiste ayant l'habitude du labo-
ratoire reconnaitra que la chose est possible, s'agissant
de preparation delicate comme celle-ci. D'apres le te-
moin, le chimiste Landrin aurait obtenu, lors de sa
premiere preparation, un corps different de celui qu'il
cherchait et les perles soumises au professeur Mougenot
n'auraient, en realite, pas contenu de diiodo. Plus tard,
M. Landrin declare qu'il a change de methode de
preparation et c'est alors, dit-on qu'il aurait reellement
obtenu le diiodo dangereux.

Deuxiüme explication: le dosage des perles semble
bien avoir plusieurs fois varie et celles qui ont ete

essayees ä l'Höpital Begin n'auraient, en realite,
contenu que tres peu du diiodo actif.

Troisieme explication, et, lä, on s'etonne que
personne ne paraisse y avoir pense, c'est l'explication qui
serait immediatement venue ä l'esprit de tout chimiste
si on lui avait pose la question: Le diiodo est, en
somme, assez stable lorsqu'il est pur, mais, mis en
presence d'un oxydant ou d'un corps non sature — comme
est l'acide linoleique — il perd son iode et se trouve
transforme en d'autres corps dont on connait la toxicite.
Landrin, chimiste, le vendait sans aueun doute mais
personne ne le lui a demandd et il ignorait que le
diiodo qu'il fabriquait devrait etre melange ä la
vitamine F.

Remarquons encore, ä ce propos, que, au bout de
quelque temps, Feuillet s'est apergu que le beau liquide
jaune d'or qui remplissait ses perles, prenait, peu ä peu,
une teinte brun sale. Lä, son attitude devient peu
comprehensible pour le profane: au lieu de s'inquieter de
ce qui se passait dans ses globules, il s'est borne ä les
faire argenter. La couleur du liquide qui y etait ren-
ferme, devenait ainsi invisible. N'est-ce pas, ä ce
moment que s'est produite la reaction qui transformait le
diiodo, toxique, il est vrai, mais ni plus ni moins que
beaueoup d'autres medicaments, en d'autres corps, for-
midablement toxiques, eux?

Resumons-nous: Feuillet a, sans aueun doute, eu des
torts, des torts graves du point de vue humain, et a
peche, sans aueun doute, par manque du sens des res-
ponsabilites, mais, soulignons-le, il dtait, aux yeux de
la loi, en regle.

Oü sont les responsables?

La faute est-elle alors aux comites charges d'auto-
riser ou d'interdire la vente des specialites? Ces comites
ne disposent pas de laboratoire d'essais, ils doivent s'en
rapporter aux proces-verbaux d'examen qu'on leur
soumet et rien ne les force ä se demander si le produit
qu'on leur soumet, si un produit, plus ou moins innocent,

au moment oü on le leur montre, ne deviendra
pas, par lui-meme, toxique au bout d'un certain temps.

C'est, si nous ne faisons erreur, M. Vaille, chef du
service central de la pharmacie qui a plaide les cir-
constances attenuantes pour la Commission. II a
precise: « II est certain que les membres du Comity ont
ete impressionnes par la signature de M. Mougenot qui
est tenu pour un excellent clinicien. Pour le reste le
dossier etait complet et nous n'avions pas ä refuser le
visa » et, un peu apres, il ajoutait « nous devons pou-
i'oir faire fond sur la conscience et le serieux des
chercheurs ».

Remarquons encore que M. Mougenot n'avait, lui, ni
les moyens, ni le devoir de contröler la stabilite du
produit; le Comite a eu en sa signature, une confiance
justifiee, mais ne s'est, lui non plus, pas demande si le
produit etait capable de s'alterer.

Quelle peut etre la conclusion de tout ceci? II nous
semble — et soulignons, il nous semble, puisque nous
n'avons pas eu les pieces en mains, et que nous n'avons
pas assists au proces. II nous semble que Feuillet, si
il a eu des torts et des torts graves, ne doit pas non
plus etre pris pour bouc emissaire; le grand, le principal

coupable doit, nous semble-t-il, etre cherche ä

l'Etat qui applique mecaniquement, une loi mal faite.
II nous reste encore ä examiner si pareille

catastrophe pourrait se produire en Suisse; ce sera la ma-
tiere d'un prochain article.
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